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Suisses d'alors etaient si accessibles aux seductions de ce service.

Rappelons-nous que les guerres de Bourgogne venaient de se terminer,

ces guerres qui avaient eieve les confederes au comble de leur
gloire; que les fantassins suisses etaient incontestablement les plus
redoutes de l'Europe; que la Confederation, apres la mort de Charles-

le-Temeraire, n'etait inquietee, pendant une longue serie d'annees,

par aucun ennemi exterieur; que les Suisses manquaient alors chez

eux d'occasion de se couvrir de gloire et de butin; que, pour ainsi

dire, un grand capital de vaillance et d'hero'isme courait risque de

perir dans les loisirs, ä moins qu'on ne le rendit profitable ä l'etranger;

rappelons-nous, enfin, que les premiers departs de Suisses ä la
solde de l'exterieur n'eurent assurement pas pour but le metier de

sentinelle devant le palais des princes, mais qu'ils s'organisörent en

vue de vraies campagnes!

II est vrai que, dans le cours des temps, les choses en ont change
singuliörement. (A suivre.)

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL POUR L'ANNEE 1858.

(Suite).

Voitures de guerre manquant encore.

Pour les Manquant
Elite. Reserve, pieces de Total au 1"janv.

Caissons d'artillerie
Chariots ä fusees et chariots de

rechange

Affüts de rechange

Chariots de sapeurs
Chariots de pionniers
Demi-caissons pour la cavalerie

Demi-caissons pour carabiniers

Demi-caissons pour infanterie

Les plus grandes lacunes se retrouvent dans I'elite de Schwytz et du Valais, dans

la reserve de Schwytz, de Fribourg, du Tessin et du Valais.

En ce qui concerne les munitions de bouches ä feu, elles sont presque au complet

pour I'elite, sauf un certain nombre d'obus ä balles et de cartouches. Le canton

du Valais n'a point de munitions confectionnöes pour sa batterie de montagne.
II en est de meme des batteries de reserve, pour lesquelles les cantons des Grisons

et du Valais n'ont point encore de munitions.

II reste encore beaucoup ä complöter pour les pieces de position.

II manque encore en munitions d'armes ä feu portatives:

position. 1858.

— — 7 7 47

20 24 44 47

2 2 — 4 4

— 1 — 1 1

6 6 — 12 12

— 1 — 1 1

5 18 — 23 27

10 28 — 38 38



Cartouches de fusil 103,634
» de pistolet 170

Capsules de fusil 263,049
Cartouches de carabine 59,270
Plomb, livres 1,625
Capsules de carabine 210,544

Total.
Manquant

au 1" janvier
1858.

1,147,578 985,627
2,170 1,640

2,192,336 2,257,596
183,930 204,250

3,072 4,355
505,002 517,870

— 204 —

Elite. Röserve.

1,043,744

2,000

1,929,287

126,680
1,447

294,458
Ici encore ce sont les cantons de Schwytz el du Valais qui se trouvent en retard.

Ce dernier d'autant plus que toutes ses cartouches de fusil doivent ötre remaniöes,

vu leur delectuosite.

En materiel pour le service de sante, les cantons des Grisons et du Valais ont ä

se procurer l'equipement de campagne et de veterinaire pour les batteries de

montagne. Le Valais, Uri, Schwytz et Obwalden ont en outre ä acquerir chacun 1 ha-
vresac d'ambulance; Schwytz et Tessin 9 braucards.

A la röserve il manque encore :

1 pharmacie de campagne pour les troupes du genie. — Tessin.

4 » >» » l'artillerie. — Appenzell (Rh. Ext.), Gri¬

sons, Tessin el Valais.

4 » » » l'infanterie. — Schwytz, Tessin et Valais.

21 havresacs d'ambulance. — Birne, Schwytz, Fribourg, Argovie, Thurgo¬
vie et Tessin.

Enfin un certain nombre de brancards et de caisses de veterinaires de Schwytz,

Fribourg, Grisons, Tessin et Valais.

Les approvisionnements de materiel de guerre pour la landwehr sont demeures

ä peu prös les mömes, et presentent en somme beaucoup de lacunes.

Cinq officiers superieurs de l'etat-major d'artillerie ont inspecte les munilions
de guerre dans les cantons de Zürich, Berne, Schwytz, Glaris et Valais. Les

inspections semblables qui devaient se faire dans les cantons de Bäle-Ville et

d'Argovie, onl du ötre remises ä l'annee suivante. Les resultats de ces inspections ont
öte trös difförents; lesarsenaux de Zürich et de Berne contenaient, tres au complet,
les munilions qui doivent etre ä la disposition de la Confederation. Celui de Glaris

ne contenait pas encore la quantite reglementaire de munitions qu'il devait avoir,

quoique ce canton ait fait bien des efforts pour complöter son effectif. Les cantons

de Schwytz et du Valais sont par contre si fort arrieres, que c'est de plein droit

que l'on pourrait sommerces cantons de remplir enfin dans le courant de l'annee

1859 leurs obligations vis-ä-vis de la Confederation quant aux munitions qu'ils
doivent tenir ä sa disposition.

B. — Administration militaire en particulier.
I. LE DEPARTEMENT MILITAIRE ET LA CHANCELLER1E.

L'administration militaire a ete surchargee doecupalions par la mise sur pied au

sujet des affaires de Neuchätel, mais pendant le cours de l'annee dont parle ce
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rapport eile est rentree dans le train habituel de ses affaires. A cöte' des affaires

courantcs, le departement militaire s'efforca de profiter des experiences faites lors

de la susdite mise sur pied, afin de chercher ä remedier aux lacunes et aux defauts

qui se montrerent dans l'organisation, rarmement, l'equipement et l'instruction de

nos troupes. II s'occupa surtout du perfectionnement de nos armes, et suivit avec

attention tous les pas en avant qui se faisaient dans cette direction. II fit confec-

tionner et distribuer les nouveaux fusils de chasseurs, et prepara les voies pour la

transformation du fusil d'infanterie d'apres le Systeme Prelat-Burnand, apres que
des essais repetes du dit Systeme eurent donne des rösullats satisfaisants.

Le departement a cherche ä perfectionner l'instruction des troupes, soit par une

Organisation plus pratique des ecoles militaires federales, soit par une surveillance

de l'instruction donnee dans les cantons. II s'est efforce surtout de procurer une

meilleure instruetion ä notre etat-major; c'est pourquoi il a mis beaucoup d'im-
portance ä une Organisation plus pratique de l'ecole centrale et des rassemblements

de troupes.
La place du directeur personnel du dit departement et d'instructeur en chef de

l'infanterie a ete confiee vers la fin de cette annee all. le commandant Wieland,
de Bäle, qui est entre en fonctions le 1er döcembre.

II. FONCTIONNAIRES DE L'ADMINISTRATION MIHTAIRE.

a) Le commissariat des guerres.

L'accumulalion de travaux de toute espece restant de l'annee passee n'a pas

diminue celte annee. Aux travaux habituels occasionnös par les ecoles militaires, il a

fallu joindre les mesures ä prendre pour le rassemblement de troupes au Luziensteig.

En sus de ces Services qui oecuperent d'une maniere continue le personnel

reglementaire du commissariat, il y avait un bon reste d'articles de comptes ar-
rieres se rapportant ä la mise sur pied de 1856 ä 1857, qui devaient se regier, ce

qui obligeait ä etudier une foule de pieces justificalives.
Le personnel du commissariat a du cette annee faire un travail qui depasse de

beaucoup celui qu'on lui avait demande jusqu'ä prösent; il y aura lieu d'augmenter

le nombre des employes de cette administration.

Le commissaire des guerres, qui est en permanence ä Thoune, est oecupö

durant toute l'annee, depuis que l'on a donne plus d'extension aux ecoles militaires

qui se tiennent dans cette place, ainsi donc la mesure par laquelle on a cree, il y
a deux ans, une place ä part pour l'administration de l'arsenal, que l'on a separee
du commissariat, se justifie de plus en plus.

b) L'adminislrateur du materiel.

L'administrateur du materiel a du döployer celte annee une activite extraordi-
naire, tant ä cause des commandes plus nombreuses de materiel, afin de combler

les lacunes existantes, que pour surveiller et diriger les essais techniques de toutes

sortes, mais concernant en particulier les armes rayees.

L'acquisition de plusieurs milliers de fusils de chasseurs, comme aussi leur

röpartition entre les cantons, a du lui prendre encore beaucoup de temps.
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III. INSPECTEURS.

Les inspecteurs d'infanterie nommes l'annee passee pour surveiller les treize

cercles d'inspection federale de cette arme, ont fonctionne pendant l'annee sur

laquelle nous faisons rapport.

L'inspection du genie a change, notre honorable general Dufour ayant dösirö

ötre decharge de ses fonctions. II a trouve un successeur dans la personne de M.

le colonel Aubert de Geneve.

La place d'inspecteur de la cavalerie n'a pas ete repourvue en 1858, les inspections

qui en ressortaient ont ete confiees ä M. le colonel Ott, et lieutenant-colonel

Techtermann.

Les fonctions d'auditeur cn chef ont ete reprises par le titulaire, M. le colonel

Blcesch, dös que sa santö le lui a permis.
Cet article du rapport n'exige aucune autre Observation.

IV. INSTRUCTION.

a) Places d'instruction.

Les exercices militaires federaux ont ete tenus pendant cette annöe sur 21 places

d'instruction differentes. Les principales etaient comme ä l'ordinaire :

Aarau, oü se tinrent le cours preparatoire de l'ecole centrale, une ecole de

recrues d'artillerie et une autre de recrues de cavalerie, plus les cours de röpötition
de onze compagnies d'artillerie. de cavalerie et de carabiniers.

Biere, oü se sont tenues une ecole de recrues d'artillerie, de meme qu'une ecole

de recrues de cavalerie et les cours de repetition de six compagnies d'artillerie et

de cavalerie.

Thoune a vu se röunir l'ecole des instructeurs d'infanterie et la seconde partie
du cours de l'öcole centrale, une ecole de recrues d'artillerie, une de cavalerie, une
du gönie, des carabiniers, des sapeurs et du train de parc. II s'est tenu encore sur
la möme place l'ecole des aspirants de carabiniers, ainsi que les cours de repetition
de vingt-une compagnies de sapeurs, d'artillerie, de cavalerie et de carabiniers.

On a tenu ä Winterthur une ecole de cavalerie, une öcole de carabiniers, de

möme que les cours de repetition de quatre compagnies de carabiniers, et le cours

pröparatoire des six compagnies de dragons, qui devaient faire partie du

rassemblement de troupes au Luziensteig.
Les öcoles de recrues de carabiniers tenues jusqu'ä prösent ä Lucerne l'ont öte

cette annee ä Zoug, en consideration du § 3, art. 19 sur l'organisation militaire

federale, qui prescrit ces mutations pour les ecoles de cavalerie et de carabiniers,
si des cantons le demandent.

On agrandit au Luziensteig les locaux propres au casernement et surtout on y

pröpare des logements plus convenables pour les officiers. Mais il y a encore bien

ä faire ä cette place, il sera entre autres necessaire d'y faire ötablir de nouveaux
conduits d'eau. Cette place et ses environs avaient cette annee une importance plus

grande ensuite du rassemblement de troupes, qui s'est tenu dans celte annöe.

On a ouvert un concours pour röunir des projets de plans aux fins de bätir
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une caserne ä Thoune. Quelques-uns de ces plans paraissaient assez convenables,

mais celte affaire n'a pas fait de pas en avant. Contrairement au plan de bätir la

nouvelle caserne pres de l'Allmend et du cöte de celle—lä, separee do la ville par
le chemin de fer, la commune de Thoune a fait elle-möme elaborer un plan qui

placerait ce bätiment dans la ville möme. Celte affaire sera examinöc de nouveau

par une commission speciale pendant la duree de l'ecole centrale. En attendant, la

caserne actuelle de Thoune donne lieu aux plaintes les plus fondees, et les repa-
rations qu'on y a faites ne remedient que bien peu aux graves inconvenients que

prösente ce bätiment. Ses fenötres ötroitcs et ses escaliers en bois, si peu spacieux,

exposent ä des dangcrs graves en cas d'incendie. Les chambres de derriere, ötroites

et sombres, ne permettent pas d'y faire regner l'ordre et la propretö qui seraient

indispensables. Le fait que beaucoup de soldats couchent sur le plancher dans les

locaux superieurs de la caserne a rendu indispensable l'achat de nouveaux bois de

lits, c'est ce qui a öte fait. Apres la construction d'une nouvelle caserne qui est

inevitable, si l'on veut conserver Thoune comme place d'instruction principale,
chose qui est dösirable sous beaucoup de rapports, il faudra neanmoins faire encore

l'acquisition de nouveaux bois de lits.

b) Enlrelien des troupes.
La baisse du prix du pain a exercö une heureuse influence sur le prix des

rations, malheureusement le prix de la viande s'est maintenu ä la hauteur pröcödente.

La ration de pain de 1 '/2 liv. etait au plus bas prix ä Biöre oü eile coütait

17 Centimes, tandis qu'elle atteignait ä Thoune lc maximum de 25 Centimes. Le

minimum de la ration de viande de 5/s liv. ötait de 21 Centimes ä Aarau, son

maximum etait ä Zürich oü eile coütait 31 Centimes. La ration complete ötait le meilleur

marche ä Aarau oü eile coütait 59 Centimes, le plus eher ä Zürich oü eile en

coütait 51. Pour le rassemblement de troupes prös de Luziensteig le prix de la

ration monta jusqu'ä 52 Centimes; il est vrai que les fournisseurs devaient rendre la

ralion sur place et ä leurs frais.

Les prix du foin, se maintenant trös eleves, ont fait monter le coüt des rations

de fourrage. On a consonime sur les places de Thoune, Zürich, Aarau et Winterthur

les provisions qui se trouvaient dejä en magasin, et il a fallu faire de

nouveaux achats pour suflire aux besoins. La ration de fourrage, y compris la paille,

se payait ä Zürich, Aarau et Winterthur 1 fr. 55 c. A Biöre, eile revenait ä 1 fr.
60 cent., mais l'administration vendait le furnier ä son profit. La möme ration est

revenue ä 1 fr. 70 c. lors du rassemblement de troupes au Luziensteig, la ration

des chevaux de trait etait en proportion. A Thoune, la ration de foin, paille et

avoine n'a pas depasse le prix reglementaire de 1 fr. 50 cent.. parce que le

revenu considerable que l'on tire du furnier forme un boni au compte des fourrages.

(A suivre.)

Piemont. — Voici, d'apres un document officiel, comment sont cotnposees les
divisions de l'armee sarde et quelle a ete la repartition faite parmi eile des divers
regiments d'infanterie, artillerie et cavalerie, et des bataillons de bersaillers :
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